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Régie de l'énergie
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Frais du RNCREQ
Chère Consoeur,

Suite à notre conversation téléphonique de ce matin, nous désirons confirmer que nous ne répondrons pas aux remarques de notre confrère Fraser quant au sujet en rubrique.

Nous nous en remettons au banc de la cause qui est bien à même d’apprécier les difficultés stratégiques et juridiques auxquelles nous faisions face, l’utilité du recours en dépit de la décision le rejetant et la qualité de la présentation dans son ensemble.
Veuillez agréer, chère Consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.
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